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Emprunt maison + abonnements: suite décès,
que faire?

Par Samotrace007, le 16/12/2008 à 12:56

Bonjour,rnrnMon mari décédé récemment avait souscrit à son nom propre:rnrn* 1 abonnement
presse hebdomadaire,rn* 1 " ADSL,rn QUE FAIRE POUR TOUT ARRÊTER LES
PRELEVEMENTS?rnrnNous avions un prêt immobilier avec une assurance décès sur 2
têtes:rn QUE FAIRE POUR ARRÊTER LES PRELEVEMENTS ET COMBIEN DE TEMPS
CELA DEVRAIT-IL PRENDRE?rnrnUn grand merci pour votre aide

Par anna2605, le 16/12/2008 à 15:27

il faut envoyé un recommandé avec accusé de reception a l organisme avec photocpie de l act
de décés et la il devrait stopper les prélèvements dans le mois .
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